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D E L ' I N T E R V E N T I O N 

DU 

MINISTÈRE P U B L I C 
dans le jugement des affaires civiles, 

D I S C O U R S 
prononcé par M. MESDACH DE TER KIELE, procureur général, 

à l'audience solennelle de rentrée de la Cour de cassation, 

le I e r octobre 1898. 

Messieurs, 

Une section importante de notre organisation j u d i 
ciaire, consac rée par une expé r i ence plusieurs fois 
sécu la i r e , se t rouve, d'une m a n i è r e fort inattendue, 
s é r i eu semen t m e n a c é e dans son existence. Elle croyait 
cependant n 'avoir ]ias é té sans quelque u t i l i té dans le 
mouvement r é g u l i e r d'un de nos grands services publics 
(pouvons-nous l ' espérer ) , et d'avoir eu sa part dans 
l 'édification d'une jurisprudence qui n'est que la c o n t i 
nuat ion de la lo i et sa plus haute expression. 

Mais, c'est moins encore le souvenir des services déjà 
rendus qui doit la p r é s e r v e r d'une déchéance i m m é r i t é e , 
que la conscience de bien d'autres en perspective, que 
la Nat ion attend d'elle et qui ne sauraient lu i faire 
défaut . Ce qui l u i fait é lever la voix à cette heure, c'est 
moins le souci de quelque, i n t é r ê t personnel, dont a i sé 
ment elle ferait le sacrifice, que l'assurance indéfectible 
de son indispensable nécess i t é . 

Notre d e r n i è r e session lég is la t ive a é té , en effet, mar
quée au Sénat par un incident, passé peu t - ê t r e i nape rçu 
aux regards de plus d'un profane, mais qui ne laisse pas 
de causer un é t o n n e m e n t douloureux au sein du monde 
judic ia i re . 

Dans sa séance du 9 novembre 1 8 9 7 , l'auguste assem
blée fut saisie, parmi d'autres ré formes , d'une proposi
t ion qui ne t endu rien moins qu 'à supprimer l ' interven
t ion du m i n i s t è r e public comme partie jo inte , devant 
les jur id ic : ions civiles, sauf en degré de cassation! Et, 
n ' e û t é té la valeur personnelle de son auteur, en grande 
cons idé ra t ion parmi nous, nous ne nous serions pas 
au to r i s é à vous entretenir d'un sujet qui ne révèle rien 
que vous ne sachiez fort bien. 

Ce qui avive non m é d i o c r e m e n t nos a p p r é h e n s i o n s , 
c'est son adoption par la commission de justice ( 2 3 mars 
1 8 9 8 ) , composée en majeure partie de jurisconsultes de 
marque (1) . 

(I) Indépendamment de l'auteur de là proposition, l'honora
ble M. L E J E L N E , MSI. 1° L A M M E N S , président; 2° D U P O N T , vice-
président; 3° A I D E N T ; 4° OR B A N D E X I V R Y (décédé); baron D E 

C R O M B R U G U E D E L O O H I N G H E ; ti° C l - A E V S - B O I T A E R T ; 7 ° I . I M P E N S ; 

8° E D M O N D P I C A R D , rapporteur 

Pour ê t r e d'une i n q u i é t a n t e b r i ève t é , sa formule n'en 
est pas moins d'une por tée cons idé rab le et nous p ré sage 
un de ces bouleversements qui d é r o u t e n t les meilleurs 
esprits et dont, au premier aspect, i l n'est pas a isé de 
mesurer toute l ' é tendue : c'est ie sort commun de toute 
suppression radicale. 

Rien ne la faisait pressentir; cependant, quand une 
r é fo rme est bonne et salutaire, quand elle r épond à un 
besoin rée l , elle s'annonce de loin avant que de s'impo
ser, logiquement et lentement tille s'achemine sans sur
prise. Elle sonde prudemment l 'opinion publique pour 
s 'éc la i rer , se dir iger et s'assurer sa laveur. En pol i t ique 
comme en re l ig ion, en légis lat ion comme en adminis t ra
t ion , toutes les grandes conquê tes de l 'esprit humain 
ont payé t r i b u t à cette nécess i té , sans en excepter le 
renversement de l'ancien rég ime . 

Toute innovation, quand elle est ut i le , implique avan
cement et p r o g r è s ; ce dont i l faut just i f ier , sinon i l y a 
régress ion et retour en a r r i è r e . Tout r é f o r m a t e u r est 
tenu à la garantie, avec obligation de marquer dans le 
passé l'abus, et l'assurance d'en avoir raison. 

Ces abus, on s'abstient de les signaler, et ce silence, 
ne fùt-il pas ca lculé , nous laisserait encore fort perplexe 
sur les attentes lég i t imes qu ' i l sous-entend, comme sur 
la convenance du p r o g r è s espéré ; ce n'est donc pas une 
vaine conjecture que de les mettre s é r i e u s e m e n t en 
doute, comme i l n'est pas hors de propos d ' évoque r 
rapidement devant vous le souvenir de quelques-uns des 
t i tres que revendique notre Ins t i tu t au maintien de son 
in t ég r i t é ; et ils sont nombreux. 

Comment, dès l 'abord, ne pas mettre au premier rang 
son a n t i q u i t é même et ses quartiers nombreux, comme 
une vraie patente de noblesse, avec l'assentiment de 
plusieurs siècles ¡ 1 3 0 0 - 1 9 0 0 ) , sans un seul dé saveu ? Son 
origine, i l ne la doit ni au hasard des é v é n e m e n t s , n i à 
la faveur, ni à la sagac i t é de quelque prince éc l a i r é , 
mais uniquement à l u i - m ê m e , à la pratique constante 
de sa r è g l e ; et les gens du ro i sont apparus, motu pro-
jrrio, avec le sentiment de leur nécess i té , et ils sont 
d e m e u r é s . 

Cet officie se trouva ainsi c réé de fait longtemps avant 
que la légis la t ion ne l 'eût adop té et défini ; sa fonction 
rentre essentiellement dans l'exercice de ce droit é m i -
nent de surveillance généra le sur toute l 'administrat ion 
de la justice qui é m a n e de la nation et qui est au fond 
de toute notre organisation judiciaire . Quelle mission 
plus noble et plus sainte, en m ê m e temps que néces sa i r e , 
que celle de veil ler à l ' exécut ion fidèle et constante de 
la loi ? Es l - i l de bonne politique de la d é t r u i r e ? 

Dans les pér iodes de formation,les institutions naissent 
avant les lois ; i l est superflu de vous en rappeler l 'origine, 
si bien t r a c é e par deux col lègues de grand savoir (2 ) . 

(2) Discours prononcés l°par M.le procureur général L A M E E R E . 

à l'audience solennelle de rentrée de la cour d'appel de Gand.le 
1" octobre 188« I I Î K I . G . J Ï D . , 1888, p. I."i2l); i" par M. le pre
mier avocat général L A U R E N T , devant la cour d'appel de Bruxelles, 
le 1 " octobre 1889 (BEI.G. J I D . , 1889, p. 1313). 



C'est à la France que nous en sommes redevables, 
comme de l'ensemble de nos inst i tut ions judiciaires , non 
sans quelque reconnaissance. Ce qu'ils furent au sein 
des anciens parlements, les P I E R R E DE CUGNIÈRES, les 

DAGUESSEAU, les T A L O N , les S E R V A N sont là pour le dire, 

tandis que dans nos provinces, à cô té des conseils de 
just ice, s i égea ien t des procureurs g é n é r a u x ou fiscaux, 
c h a r g é s spéc i a l emen t de l ' in format ion , de la défense et 
de la revendication jud ic ia i re des droits et p ré t en t ions 
du prince (EDOUARD P O U I . L E T , les Anciens Pays-Bas, 
1883, t . I e r , n° 820) ; de m ô m e le procureur géné ra l p rès 
le Grand Conseil (1454). 

Dans les ju r id ic t ions ecc lés i a s t iques , l'official avait le 
sien. 

I l n'en fut pas autrement, dans nos anciennes c i t és , 
pour le magistrat , composé d 'é lus sujets à renouvelle
ment annuel, où , de bonne heure, la convenance fit é t a 
b l i r un clerc, ou s e c r é t a i r e spéc ia l , sous le t i t r e de 
conseiller-pensionnaire, r e p r é s e n t a n t la permanence, la 
t rad i t ion , la connaissance ép rouvée des besoins locaux, 
avec charge de servir de conseil ju r id ique et d'organe à 
ses membres ; mais, en r é a l i t é , appe lé le plus souvent à 
les é c l a i r e r et à les d i r iger , sans jamais les amoindr i r . 

C 'é ta ient eux qui instruisaient les p rocès , les rappor
taient aux échev ins et p r é p a r a i e n t les projets de sen
tence; toutefois, sans prendre part au vote. ( I D E M , 
Constitutions nationales, 1875, p. 330.) 

Insensiblement, avec le d é v e l o p p e m e n t des connais
sances jur id iques , tous s ' é levèren t au rang de jur i scon
sultes, souvent d i s t i ngués par leur savoir, et leur 
influence ne fit que g rand i r jusqu'au moment où l 'ancien 
r é g i m e p r i t fin (3). (POULI .ET , t . I I , p. 92, n° 161.) 

Aussi la tourmente r é v o l u t i o n n a i r e , qui fit tant de 
ruines, s 'inclina-t-elle avec respect devant ces grandes 
figures et inst i tua a u p r è s des t r ibunaux , sous le t i t re de 
Commissaires du roi, des agents du pouvoir exécutif , 
aux tins de faire observer, dans les jugements à rendre, 
les lois qui i n t é r e s s e n t l 'ordre g é n é r a l et de faire exé
cuter les jugements rendus. (Décret du 16-24 a o û t 1790, 
t i t r e V I I I , a r t . 1 e r.) 

Encore n ' é t a i t - c e l à qu'un premier essai, une tenta
t ive t imide de r é o r g a n i s a t i o n sur des bases nouvelles, 
mais qui ne devait pas tarder à s ' é t endre bien au de là . 
Attendre qu'un l i t ige eû t surgi , leur ô t e r toute espèce 
d ' in i t ia t ive , avec la responsab i l i t é , quand i l y va du 
salut de nos inst i tut ions les plus c h è r e s , c ' é ta i t tenir peu 
de compte du secours que la loi est en d r o i t d'attendre 
de leur vigilance et les e m p ê c h e r de p r é v e n i r le mal . 
Cette noble p r é r o g a t i v e ne leur sera jamais refusée ; 
elle est la c a r a c t é r i s t i q u e de leurs fonctions. 

Ce fut l'objet de la loi du 20 av r i l 1810 (art. 46) si 
souvent invoquée . 

Assurer le r è g n e des lois m ê m e s , en remontant jus
q u ' à leur principe. Ic i a p p a r a î t l 'ordre public en son 
entier, dans sa magnifique expansion, avec tout le déve
loppement dont i l est susceptible. Comment ne lu i pas 
adjoindre un organe a t t i t r é en just ice, avec droi t de 
semonce et de remontrance, ne fût-ce que pour tenir 
tè te à l'esprit de fraude et de chicane, qui ne respecte 
p á s m e m e n o s p r é t o i r e s ? Que toutes les turpitudes en 
soient rigoureusement bannies, quelque forme qu'elles 
r e v ê t e n t , le moment de d é s a r m e r n'est pas venu. Sus à 
la fraude esl notre c r i d e guerre. Y tenir la main, 
voi là notre formule ; elle r é s u m e tous nos devoirs ; ce fut 
aussi le style de nos antiques ordonnances. 

" Enjoignons t r è s e x p r e s s é m e n t à nos avocats e t p r o -
•' cureurs y teni r la main, et ne permettre que nos 
» pauvres sujets soient t r ava i l l é s et o p p r i m é s par la 
" puissance de leurs seigneurs, féodaux, censiers ou 
•• autres, auxquels défendons in t imide r ou menacer leurs 
" sujets et redevables. » (Ord. gén . de j anv ie r 1560, sur 

(3) Le principal devoir du conseiller-pensionnaire consistait 
dan? une séance assidue au buffet . (GII .UODTS-VAN S É V È R E S , Covt. 
du Franc de limyrs, i . I I I , p. .">->K. > 

les plaintes du Tiers aux Etats assemblés à Or léans , 
chancelier DE L ' H O S P I T A L ; I S A M B E R T , Recueil général 
des anciennes lois françaises, t . X I V , l r e partie, 
p. 6 3 . ) 

Er igé en censeur public, le procureur g é n é r a l , en 
cette qua l i t é , é t a i t tenu de veil ler : 1 ° à la manutention 
de la police g é n é r a l e ; 2 ° à ce que les ordonnances 
fussent observées ; 3 ° à ce que la justice fût rendue dans 
l 'é tendue de son ressort, tant en m a t i è r e civi le que c r i 
minelle. 

Appelé à ne prendre la parole que dans les affaires où 
le r o i , le public, les mineurs et l 'église auraient in t é 
r ê t , i l donnait encore ses conclusions dans toutes celles 
qui é t a i en t j ugées en audience solennelle, et ses plai
doyers é t a i en t fort goû tés par le barreau ; la cause des 
faibles devenait la sienne, (DE F E R R I È R E , Dict . de droit 
et de pratique, t . I I , V ° Procureur général.) 

Tradi t ion respectable, t rop p ro fondément e n t r é e dans 
nos m œ u r s judiciaires pour se vo i r jamais a b a n d o n n é e , 
et notre office, lo in de voi r restreindre sa compé tence , 
constate, non sans quelque orguei l , qu'elle ne fait que 
s 'é tendre chaque j o u r davantage ; i l sent en l u i comme 
une force expansive. Si la cause du ro i , en sa personne 
auguste, ne revê t plus de proportions aussi simples, par 
contre celle du peuple investi de s o u v e r a i n e t é n'a pas 
moins de titres à la sollicitude de la loi et le sort des 
déshér i t é s de la fortune est devenu celui de la nation 
en masse; c'est encore le bien public. Sous sa bann i è r e 
vient se ranger tout ce qui louche, soit les é tab l i s sements 
publics, soit l 'ordre des ju r id ic t ions , soit les personnes 
qui ne sont pas en état de se défendre elles-mêmes. 
( T R E I L H A R D , Exposé des motifs sur l 'ar t . 8 3 du code de 
proc. c iv . , L O C R É , t . I X , p. 2 5 6 , n° 2 4 . ) 

La pensée des auteurs de la lo i a été de cons idé re r 
comme d'ordre public toutes les affaires qui ne concer
nent pas exclusivement des personnes m a î t r e s s e s de 
leurs droits et dont les c o n s é q u e n c e s s ' é tendent au delà . 
Dès lors, i l est sage que toutes les fois que les t r ibunaux 
sont appelés à en c o n n a î t r e , les commissaires du roi se 
lèvent au nom de la lo i pour les éc la i r e r et les seconder 
au besoin. Les en é lo igne r , avec défense de s'y in té res 
ser, c'est abandonner ceux qui souffrent, et i ls sont 
nombreux, à l 'avarice et à la d u r e t é de quiconque a i n t é 
rê t à les dépoui l ler . La cause de l ' indigent est é m i n e m 
ment favorable : res sacra miser; tous nos pouvoirs 
publics l 'ont à c œ u r et c'est à l'assistance qu'ils lu i p rê 
tent qu'ils doivent le mei l leur de leur p o p u l a r i t é ; de 
toutes leurs a t t r ibut ions , c'est la p remiè re en rang, 
celle dont ils conço iven t le plus d 'orgueil; une politique 
bien inspirée n'aura garde de la leur r av i r . L à n'est pas 
notre crainte et tout r é c e m m e n t encore, notre législa
ture mieux insp i rée a fait un pas en avant dans ces vues 
géné reuses , en é t e n d a n t le bénéfice de l'assistance j u d i 
ciaire et de la p r o c é d u r e g ra tu i t e , sur les plus modestes 
de toutes les ju r id ic t ions , dont j u s q u e - l à elles avaient 
é té exclues. (Loi du 3 0 j u i l l e t 1 8 8 9 , ar t . 6 et 9 1 ; cass., 
4 j u i n 1 8 9 4 , B E L G . J U D . , 1 8 9 5 , p. 8 4 , et 1 1 j u i n 1 8 9 6 , 
I B I D . , 1 8 9 6 , p . 9 3 6 . ) 

Quoi, dès lors, de plus rat ionnel et de plus conséquen t , 
que d'accorder une sollicitude non moindre à ces mêmes 
i n t é r ê t s , au m o m e n t o ù ils se d é b a t t e n t devant un magis
t rat versé dans la connaissance des lois et placé en sen
tinelle active à cô té du juge pour la sauvegarde des 
droits de chacun? 

Appauvr i r le peuple, c'est appauvri r le t r ô n e . C'est 
un ressort p réc ieux , toujours ut i le quand i l n'est pas 
indispensable, et dont la justice ne se passerait pas 
i m p u n é m e n t ; et sa p ré sence au siège est si bien e n t r é e 
dans nos habitudes que, lorsqu ' i l l u i a r r ive de s'en éloi
gner, ne fût-ce qu'un moment, i l semble que la loi s'en 
est a l lée avec l u i . 

Où le m i n i s t è r e public fait dé fau t , l 'ordre public est 
l ivré à lu i -même sans défense et manque d'une de ses 
garanties essentielles ; qui voudrai t en r é p o n d r e ? 

Abandonner sa sauvegarde aux in té ressés , c'est le dé-



t ru i re ; aussi est-il p lacé par la lo i hors do leurs atteintes, 
au-dessus de toute compromission. (Ar t . 6 du code civ.) 
Principe de so l i da r i t é sociale d'incontestable p o r t é e , en 
dehors duquel i l est impossible de gouverner; i l n'y a 
que les choses qui sont dans le commerce qui puissent 
ê t r e l'objet des conventions. (Art . 1 1 2 8 . ) Pourquoi alors 
renoncer, de g a i e t é de c œ u r , à une pratique ancienne 
et respectable qui n'a produit que de bons r é s u l t a t s ; 
nous vivons de t radi t ions et des exemples du passé , et 
quand i l nous a r r ive de nous en s é p a r e r , ce n'est que 
pour en prendre de meilleurs. C'est ainsi que chaque 
pas en avant nous conduit à une c o n q u ê t e nouvelle. 

« I l faut à la justice un guide, à la faiblesse un 
« appui, à la société tout e n t i è r e une sorte de r e p r é s e n -
" tant et, surtout , aux lois d ' i n t é r ê t géné ra l un organe, 
« une sauvegarde contre les p r é t en t ions toujours renais-
- san tés de l ' in té rê t par t icul ier . - ( P O R T A U S , Eloge de 
M . l'avocat géné ra l S É G U I K R . ) 

Et le souverain l u i - m ê m e manquerait au plus i m p é 
r ieux de ses devoirs, s'il refusait à ses officiers de justice 
la faculté de se mouvoir dans un cercle au moins aussi 
large que celui où la fraude e l l e -même tend ses pièges . 

Ce n'est pas un p r o g r è s que de diminuer les garanties 
de bonne justice dues à quiconque fait appel à son auto
r i té et, à moins de d é m o n t r e r qu ' i l y a plus de discerne
ment chez un juge l iv ré à ses seules lumiè res , que dans 
un collège de plusieurs de non moindre expé r i ence , i l 
est dé ra i sonnab le de repousser le concours dés in té ressé 
de magistrats de bon conseil, c h a r g é s , non pas de t r an 
cher les différends, mais d'y r é p a n d r e la c l a r t é ; le nom
bre est toujours une force, c'est celle de toutes nos 
assemblées r é u n i e s en conseil; dé l ibé re r est le fait de 
plusieurs ; e x é c u t e r , celui d'un seul. Ce principe est le 
fondement de tout notre édifice polit ique. 

Encore si l'assurance nous é t a i t donnée que, dans la 
mult i tude de ces causes, ou les officiers de la Couronne 
ne sont que partie jo in te , l 'ordre public ne se trouve pas 
engagé , i l n'y aura i t de compromis qu'un simple i n t é r ê t 
p r i v é ; mais le projet j e t é en avant est de si grande 
envergure, qu ' i l enveloppe dans ses replis immenses 
toute espèce de l i t iges, sans en excepter ceux où l 'ordre 
public n ' a p p a r a î t qu'incidemment, dès là que l ' in i t i a t ive 
n'en est pas due à la partie publique. 

N'y eût- i l que les déc l ina to i res sur i ncompé tence , ce 
qui n'exclut pas les excès de pouvoir, si f réquents encore, 
et qui s è m e n t l ' inquié tude et le désa r ro i jusque dans les 
plus hautes r ég ions de nos pouvoirs publics, sera-t-il 
in terdi t à un procureur du ro i , quand i l en est temps 
encore, de donner l 'alarme devant l 'abîme où i l voi t le 
tr ibunal tout entier se p réc ip i t e r a v e u g l é m e n t . Qu ' im
porte qu ' i l ne soit pas partie principale, l 'ordre public 
en court-il moins de danger, et n 'y a - t - i l pas un i n t é r ê t 
de premier ordre , pour le juge non moins que pour cha
cune des parties, de s ' a r r ê t e r court avant de laisser se 
consommer la plus grande des in iqu i tés que la puis
sance sociale a i t à conjurer? 

Cet exemple n'est pas le seul. 
En m a t i è r e de revendication immob i l i è r e , la l o i 

( 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 , a r t . 3 ) défend e x p r e s s é m e n t aux t r i 
bunaux de recevoir aucune demande tendante à faire 
prononcer l 'annulat ion ou la r évoca t ion de droits r é s u l 
tant d'actes soumis à la t ranscr ipt ion, sinon a p r è s son 
inscript ion en marge de la formal i té prescrite par l'ar
ticle 1 E R. 

Et, bien que ce p réa l ab l e s'impose, m ê m e dans le 
silence des parties, à peine de nul l i té , longtemps i l passa 
inape rçu , lorsque,en 1 8 6 9 , pour la p r e m i è r e fois, la cour 
de Bruxelles, sur réqu is i t ion du min i s t è r e public, annula 
d'office toute une p r o c é d u r e , au début de laquelle cette 
prescription salutaire a v a i t é t é perdue de vue ( 1 0 novem
bre 1 8 6 9 , B E L G . J U D . , 1 8 7 0 , p. 1 0 4 4 ) . Depuis lors, elle est 
rigoureusement o b s e r v é e . (Cass., 1 3 mars 1 8 8 4 , B K I . G . 
J U D . , 1 8 8 4 , p. 3 5 3 . ) 

En sera-t-il autrement du divorce par consentement 
mutuel, d é s o r m a i s l i v r é , sans con t rô l e , au caprice d é s o r 

d o n n é d 'époux mal assortis? Que deviendront alors la 
s . in te té de l 'union conjugale et le dogme de son indis
solubi l i té? 

Et les enfants? N'est-ce pas pour eux que le mariage 
est i n s t i t ué , n'est-ce pas leur i n t é r ê t qu i l faut cons idé
rer avant tout? 

Qui donc prendra la défense de ces petits orphelins, 
au moment où, a v e u g l é s par leurs excès , les auteurs de 
leurs jours ne songent qu'a se jeter dans les bras de 
quelque passion nouvelle? 

Si l'on cons idè re les infinies p r é c a u t i o n s prises par la 
l o i , en vue d'assurer la force et la permanence de la 
vo lon té qui produit le consentement mutuel, et quant 
à l 'âge des époux , aux délais ca lculés de la p r o c é d u r e , 
comme à l ' intervention de la famille, dans l'espoir d'un 
rapprochement toujours dés i r ab le , est-ce trop d'une 
vigie qui ne sommeille jamais, pour en assurer l'exacte 
observation ? 

D'un mot tombé de ses lèvres , i l est en son pouvoir de 
tout enrayer et de r é t a b l i r la paix dans ce sanctuaire 
profané : La loi empêche! (Ar t . 2 8 9 . ) Mais cette parole 
sacramentelle, descendue comme d en haut, ne sera plus 
p r o n o n c é e ; ce n est pas son procès et alors, nulle digue 
ne les contenant plus, les passions les plus déso rdonnées 
pourront se donner l ibre c a r r i è r e ; c'en sera fait de la 
plus sainte de nos inst i tut ions. 

T é m o i n forcé, mais inerte et muet, des violations de 
lo i qui s'accomplissent sous ses yeux, i l lui sera dé tendu 
d'y contredire! Est-ce faire preuve d'une bien grande 
sagesse? 

Et le bien public? N 'aura - t - i l plus bouche en cour? 
Cependant, i l ne saurai! subsister à l ' é ta t de let tre 

morte, i l est de son t e m p é r a m e n t de se tenir sans cesse 
en éveil : in viridi observanlia. Non moins prompt à 
dé jouer les calculs de la fraude qu 'à r é p a n d r e la l u m i è r e , 
i l l u i faut un organe en t i t r e , toujours en mouvement, 
agissant et r e q u é r a n t en son nom, a peine de n ' ê t r e plus. 
C'est bien le moins qu ' i l a i t le droi t de prendre commu
nicat ion de tous l e s ' p rocès où ces grands i n t é r ê t s s'agi
tent devant l u i , de ramener les lois à l ' un i té , de dissiper 
les incertitudes et les variations d'une jurisprudence qui 
épu ise les juges, lorsqu'elle ne désole pas lesjusticiables. 
Le maint ien de l 'ordre public dans une société devient 
ainsi la loi s u p r ê m e e t la parole ne saurait lu i ê t r e refu
sée, toutes les fois qu ' i l demande à ê t r e entendu. 

Si de là nous passons à l 'examen de ces graves con
troverses qui i n t é r e s sen t la société toute e n t i è r e comme 
chacun de ses membres, et dont la solution n'est jamais 
attendue sans grande a n x i é t é , car souvent i l y va du 
sort des g é n é r a t i o n s à venir ; pour ne parler que de ces 
litiges m é m o r a b l e s , dont certaines jouissances fores
t iè res furent l'enjeu, ou bien parfois de rentes si 
anciennes que leur origine s'est perdue dans le souvenir 
des hommes, quelle importance ne revetenl-ils pas et 
est-ce trop du concours de toutes les l u m i è r e s pour dire 
droi t? 

Toujours, dans les déba t s de cette sorte, l 'ordre public 
n'est pas lo in , quand i l n'y figure pas en nom; la loi est 
en cause dans toutes les causes et si parfois i l a r r ive à 
ses ministres, dans quelque situation t énébreuse , de 
s ' éga re r , leur erreur même peut conduire à la vé r i t é , 
car elle éveille l 'a t tent ion, comme une note discordante 
dans une harmonie, et provoque la discussion. 

Aussi, par un contraste digue d'etn- re levé, tandis 
que chez nous certains esprits pleins d in i i i auve et de 
bon vouloir'sans doute, mais trop épr i s de n o u v e a u t é , 
se font un jeu de remettre tout en question, jusqu'aux 
p rob lèmes les mieux vendes, chez nos voisins du Sud, 
au contraire , s'observe une tendance plus sage qui ne 
laissera pas d 'ê t re prise en sér ieuse c o n s i d é r a t i o n par 
tous les amis u'un p r o g r è s réf léchi . 

L o i n de r é p r o u v e r l ' intervention du min i s t è r e publie, 
en m a t i è r e c iv i le , en France, le Barreau, comme la 
magistrature, presque à l ' unan imi t é , exprime haute
ment le v œ u de l ' é tendre aux affaires, aujourd'hui non 



communicables. Plus d'un procureur géné ra l , et de ce 
nombre des m a î t r e s , en a imposé l 'obl igat ion (Paris, 
M . R O U L A N D , 26 mai 1853), avant que le garde des 
sceaux l u i - m ê m e n'en fit l'objet d'une mesure géné ra l e 
(19 j u i n 1865). 

Mais qu'est-il besoin d'aller chercher des exemples 
au dehors, quand i l en est d'autres, de non moindre 
a u t o r i t é , qui nous touchent de p rès ! 

I l n'est i g n o r é de personne que, passé vingt ans, la 
m ê m e question fut ag i t ée au sein de la commission 
ins t i tuée pour la p r é p a r a t i o n du t i t r e I u r du code de 
p r o c é d u r e c ivi le (loi du 25 mars 1876), composée de 
juristes é m i n e u t s , nullement suspects de rout ine, notam
ment de M M . D E L O N G E , p r é s iden t , (.TiRARDiN, I>K PAEI>E, 

L I I O E S T , le premier p rés iden t L E L I É V U E , A L B É K I C A u , A I U > , 

rapporteur. Elle n 'y obt int aucun succès . 
" Le concours du min i s t è r e public, a-t-elle di t , est 

•• trop é m i n e m m e n t utile à l 'administrat ion d e l a j u s -
•• t ice, pour qu ' i l soit permis d'y renoncer. < >n a l l ègue . 
- à l 'appui de la thèse contraire, l ' inégal i té r é s u l t a n t 
» de cette in tervent ion, au profit de celui des plaideurs 
» contre lequel le m i n i s t è r e public conclut, comme s'il 
- ne fallait tenir aucun compte de l ' impa r t i a l i t é de son 
» avis! On ne veut pas d ' i n t e rméd ia i r e entre les parties 
" et le juge. Comme si le sort du p rocès ne d é p e n d a i t 
« pas souvent de la capac i t é et du talent des avocats ! 

» On signale enfin la contradict ion possible entre les 
» conclusions du m i n i s t è r e public et le jugement! 
» Comme si les r é f o r m a t i o n s par des magistrats s u p é -
<> r ieurs ne fournissaient pas aux plaideurs de plus 
» pén ib les contrastes ! » 

Au contraire, le projet étendit la disposition de l 'ar
t ic le 83 du code de p r o c é d u r e à toutes les exceptions 
déc l i na to i r e s , m ê m e pour litispendance ou c o n n e x i t é , 
par le m o t i f qu ' i l est d'ordre public d ' év t t e r la contra
riété des jugements. (1870.) 

Enfin , n'est-ce pas l 'un de vous qui a d i t avec toute 
l ' au to r i t é qui s'attache à ses doctrines : « Le m i n i s t è r e 
» public ne doi t jamais abandonner la défense de l 'ordre 
» public aux parties in té ressées dans la cause. Elles se 
» placent toujours à leur point devue par t icul ier . L 'o r -
» dre public n'est s û r e m e n t garant i que par l 'action du 
» min i s t è re publ ic ; il doit toujours être reçu comme 
« partie intervenante. ( P . DE P A E P E , de la Compé
tence civile à l'égard des Etats étrangers, 1*91, p. 248, 
n° 65.) 

Que cet enseignement, venu de haut, mette un terme 
à un déba t qui ne saurait se prolonger davantage. 
Tenons-nous en garde contre une manie de ré fo rme et 
une soif i m m o d é r é e de perfect ib i l i té , toujours sédu i san te 
quand i l ne s'agit que de démol i r . « En m a t i è r e de légis-
» la i ion, i l faut ê t r e sobre de n o u v e a u t é s et laisser le 
" bien, si l 'on est en doute du mieux. » ( P O H T A U S , Dis
cours p r é l i m i n a i r e , L O C K E , t. l ' r , p. 154, n° 5.) 

Rendons, en Unissant, hommage à un homme de bien, 
à un co l lègue , dont l ' ex t r ême modestie seule a r e t a r d é 
l 'avancement. 

M . le conseiller DE H O N D T é ta i t un é r u d i t de grand 
fond, en possession de toutes les connaissances qui font 
les magistrats d 'é l i te , sans en excepter le vieux droi t de 
nos ci-devant provinces. .Membre de la commission pour 
la publication des ordonnances de la F landre , ce t i t r e , 
à lu i seul, est un brevet de science justement envié par 
beaucoup, mais r é se rvé à un bien petit nombre. 

Flamand de race, i l n'est pas seulement d e m e u r é 
fidèle au culte de la langue à laquelle i l se faisait gloire 
d'appartenir, mais i l s'est app l i qué à en r é p a n d r e la 
connaissance, tout en l'enrichissant par de mult iples 
travaux, notamment par la t raduct ion de plusieurs de nos 
codes, d'une u t i l i t é chaque j o u r plus app réc i ée . 

Ce n'est pas avec moins de regrets que nous d é p l o r o n s 
la perte d'un autre col lègue , d'une valeur é g a l e m e n t 
i ncon t e s t ée . 

M . le conseiller CORNU, n 'attendit pas d 'être parvenu 
au sommet de la c a r r i è r e pour just i f ier la haute s i tuat ion 
qu ' i l sut y c o n q u é r i r . A tous ses deg ré s , i l s'est toujours 
m o n t r é s u p é r i e u r à sa t â c h e . 

Au t r ibunal de Char leroi , dont i l fut longtemps le 
plus ferme soutien, ses jugements, comme dans la suite 
ses a r r ê t s , se distinguaient par un cachet scientifique 
de forte empreinte. 

A peine a r r i v é à la cour de Bruxelles, l ' U n i v e r s i t é 
n 'hés i ta pas à lui confier la chaire d'Institutes, fondée 
par un m a î t r e de grande al lure , dont i l é ta i t un des dis
ciples les plus é m i n e u t s . I l sut y déployer un savoir 
profond; tous ses loisirs, i l les consacra sans r e l â c h e , 
j u squ ' à la de rn i è r e heure, à propager cet enseignement 
fécond dans des éc r i t s auxquels nous sommes person
nellement heureux de recourir , dans les cas douteux, 
avec l'assurance de ne pas nous é g a r e r . 

Aussi longtemps que la Cour continuera à se recruter 
parmi les meilleurs, sa jur isprudence se maint iendra à 
la hauteur que la Nat ion est en d ro i t d'attendre de son 
zèle éc la i ré . 

Nous r e q u é r o n s qu ' i l lu i plaise de reprendre ses t ra 
vaux. 

M E S D A C H DE TER K I E L E . 

JURIDICTION C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n t e de M. Beckers, premier p r é s i d e n t 

26 mai 1898. 

ABUS D E L A PROCEDURE G R A T U I T E . — POURVOI E N CAS

S A T I O N . — MOYEN N O U V E A U . — DECISION SOUVERAINE. 

Constitue un moyen nouveau ne louchant pas à l'ordre public, et 
non recevable devant lu cour de cassation s'il n'a pas e'Ié pré
senté devant le juge du fond, le moyen lire de ce que le défen
deur, en appel, a joui indûment du bénéfice de M procédure 
gratuite. 

Le juge du fond décide en fait et souverainement qu'une partie a 
renoncé à une procédure qui débutait par le préliminaire de 
conciliation, pour le remplacer par une autre où ce prélimi
naire n'était plus requis. 

( L I O N C . I ' E E T E R S . ) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 3 j u i l l e t 1896, rendu sous la 
prés idence de M . le conseiller ERNEST D E L E COURT. 

A R R Ê T . —• « Sur le premier moyen, pris de la violation et de la 
fausse application des art. 1", i, 'A, 4, ;'i et 6 de la loi du 30 ju i l 
let 1889 sur l'assistance judiciaire et la procédure gratuite, et en 
général de toute la prédite loi, en ce que l'arrêt attaqué a été 
obtenu par la défenderesse comme jouissant en appel du bénéfice 
de l'assistance judiciaire et de la procédure gratuiie, qu'elle 
n'avait ni sollicite ni obtenu : 

« Attendu que si la défenderesse a joui indûment, en degré 
d'appel, du bénéfice de l'assistance judiciaire et de la procédure 
gratuite qu'elle n'avait ni sollicité, ni obtenu, cette extension 
abusive de l'autorisation qui lui avait été accordée de procéder 
sans frais devant le tribunal de Malines n'intéresse pas l'ordre 
public ; 

« Que le demandeur n'y a pas fait opposition devant la cour 
d'appel, et que le moyen tiré de cette irrégularité est produit pour 
la première l'ois devant la cour de cassation; qu'il est donc non 
recevable ; 

« Sur le second moyen, pris de la violation et de la fausse 
application des articles 4d, 50 et li du code de procédure civile, 
en ce que la cour a décide, après ie tribunal de première instance 
de Malines, que l'ordonnance de i l . le président du dit tribunal, 
aux lins d'assignation a bref délai, entraînait la dispense non 
demandée du préliminaire de conciliation 4éja accompli, annulait 
le du préliminaire antérieurement accompli et expressément 
invoqué dans lu requête aux fins d'assignation à bref délai, et 



rendait inapplicables à la demanderesse sur opposition en pre- | 
mière instance, les deux dispositions de l'art. 50 précité, ce qui 
constitue un véritable relus d'application : 

« Attendu que la défenderesse, qui avait clé citée en conci.ia-
tion, n'a pas comparu devant le juge de paix ; 

« Mais attendu qu'il est constaté par le juge du fond : 
« Que le demandeur avait fait assigner la défenderesse, par 

exploit du 4 septembre 1894, devant le tribunal de Malines, en 
donnant copie, avec cet exploit, de la mention de la non-compa
rution en conciliation ; 

« Qu'il n'a donne aucune suite à cet exploit, et qu'après avoir 
obtenu une ordonnance abrégeant les délais d'ajournement, qui, 
à sa demande, lut déclarée exécutoire sur minute et avant l'enre
gistrement, vu l'urgence, il a l'ail nolilier a la défenderesse, le 
14 septembre, un nouvel exploit introduelif d'instance; 

« Qu'il a déclaré expressément, dans cet exploit, qu'il consi
dérait comme nul et non avenu son exploit antérieur du 4 sep
tembre, et que ce nouvel exploit ne fait aucune mention de la 
non-comparution de la défenderesse en conciliation; 

« Que le juge du fond en déduit que le demandeur a ainsi 
renoncé, en tait, à une procédure qui débutait par le prélimi
naire de conciliation, pour la remplacer par une procédure nou
velle où le préliminaire de conciliation n'était plus requis; qu'il 
constate que la demande introduite par cet exploit du 14 sep
tembre requérait célérité, et que le demandeur l'a reconnu lui-
méine lorsqu'il a sollicité du président du tribunal la permission, 
qu'il a obtenue, d'assigner <i bref délai ; 

« Attendu que celle interprétation des actes de la procédure 
est souveraine ; 

« Qu'il suit de là qu'en décidant, dans cet élat des laits, qu'il 
n'y avait pas lieu de condamner la défenderesse a l'amende com-
minee par l'art. 50 du code de procédure civile et de lui refuser 
toute audience ju>qu à ce qu'elle eût j u su lié du payement de celle 
amende, l'arrêt dénoncé n'a pas contrevenu aux dispositions 
légales susvisees ; 

« I'ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CASIER et sur les conclusions conformes de M . M È L O T , premier 
avocat général, rejelle... » (Du '20 mai 1898. — l'Iaid. JIM" DE 
L O C H T et G. L E C L E H C Q . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Prés idence de M. Van Berchem, conseiller. 

23 mai 1898. 

COMPÉTENCE. — ETRANGER. — EXPOSITION'. — COM

MISSAIRE D ' U N GOUVERNEMENT ETRANGER. — I M M U 

N I T E D I P L O M A T I Q U E . — ACTE A D M I N I S T R A T I F . 

Le privilège de l'immunité diplomatique n'appartient pas à l'agent 
attaché par un gouvernement étranger à une exposition belge. 

L'incompétence des tribunaux belges pour connaître d'un acte 
administratif, ne peut être invoquée par l'agent d'un gouverne
ment étranger attaché à une exposition organisée en Belgique, et 
assigné devant un tribunal belge en réparation du dommage 
causé dans l'exercice de ses fonctions. 

(1.K P l t O C U K E U l i GÉNÉltAI , A I.A COL'It D E C A S S A T I O N 

E N C A U S E D E T A C O 5 I K S D A G . ) 

La demoiselle Mar ie Heyerman, art iste peintre, avait 
p résen té à la section hollandaise de l 'exposition de 
Bruxelles de 1897, un tableau qui fut d'abord accep té 
par M . Taco Mesdag, commissaire pour les Pays-Bas, 
puis r e t i r é par celui-ci a p r è s plusieurs jours d'exposition. 

Se p r é t e n d a n t lésée par ce fait , la demoiselle Heyerman 
assigna M . Taco Mesdag en référé devant le p ré s iden t 
du t r ibunal de p r e m i è r e instance de Bruxelles. 

Le 25 mars 1897, ce magis t ra l rendit une ordonnance 
dans laquelle i l se d é c l a r a i t c o m p é t e n t (BELG. J U D . , 
1897, p. 1265), disposait qu'avant de statuer sur la 
demande, Taco Mesdag just if iera de plus près qu'en 
posant l'acte i n c r i m i n é , i l s'est r e n f e r m é dans les l imites 
du mandat l u i donne par le gouvernement hollandais, 
e t q u i l a pu l 'accomplir nonobstant la disposition de 
l 'article 2U du r è g l e m e n t géné ra l ainsi conçu : 

» Aucune œ u v r e ne pourra è i r e r e t i r é e avant la clù-
» ture de l 'exposit ion. » 

M . Taco Mesdag frappa cette ordonnance d'appel, et, 
le 2 5 j u i n , la cour de Bruxelles la r é fo rma par un a r r ê t 
r a p p o r t é B E L G . J U D . , 1 8 9 7 , p. 1 2 6 6 . 

Pourvo i . 

Le procureur g é n é r a l requit en ces termes : 
« A la cour de cassation, 
Conformément a l'article 29 de la loi du 4 août 1832, le pro

cureur gênerai a l'Iionneur de déférer à voire censure, dans l'in
térêt de la loi, un arrêt de la cour d'app-1 de Bruxelles, du 
25 juin 1897 (BEI .G. J U D . , 1897, p. 1200), passé en force de ebose 
jugée, en cause de Taco Me-dag conire .Marie Heyerman, artiste 
peintre, qui étend à l'appelant le bénéfice de l'immunité diplo
matique en justice, à litre de représentant officiel du gouverne
ment néerlandais, pour la section des beaux-arts de l'exposition 
internationale de Bruxelles en 1897. 

Le dit arrêt constatait que la nomination de cet agent a été 
ofticiellemcnt portée à la connaissance du gouvernement belge, 
qui l'a effectivement agréé; d'où la conséquence, en droit, que 
le i éeret du 13 ventôse an I I , publié en Belgique, lui assure cet 
avantage, toul au moins pour les actes accomplis eu la dite qua
lité. 

Par celte dernière résolution, la Convention nationale « inter-
« du à toute autorité constituée d'attenter en aucune manière à 
u la personne des envoyés des gouvernements étrangers, les 
« réclamations qui pourraient s'élever contre eux devant être 
« portées au comité de Salut public, seul compétent pour y taire 
« droit. » 

La contestation avait pris naissance à l'occasion d'un tableau 
de l'intimée, d'abord admis dans la section néerlandaise, puis 
retiré par ordre de l'appelant, rendu responsable de ce fait 
(art. 1382 du code civilj. 

Sans méconnaître le principe de cette immunité, consacrée 
récemment par voire jurisprudence (cass., 24 mai 1897, B E L G . 

J U D . , 1897, p. 1027),le soussigné estime que lacourde Bruxelles, 
à tort, l'a étendu au delà de ses limites à un ordre d'agents pure
ment administratifs, de pouvoir fort restreint, dépourvus de tout 
caractère diplomatique. Commis uniquement aux fins de procu
rer l'exécution à certaines mesures d'ordre purement matériel, 
d'après des instructions déterminées, sous l'œil d'une autorité 
supérieure, l'appelant n'eut pas la ciiarge éininente de porter la 
parole au nom de son souverain et de contracter pour lui , de 
puissance à puissance, conformément au droit des gens et aux 
traités publics; sa mission etanl plus d'application et de réalisa
tion que de délibération et de conseil. 

Dans ces conditions, il n'a pas abdiqué sa personnalité propre 
et individuelle pour revêtir un caractère représentatif, qui n'eût 
pas trouvé occasion de s'exercer; et l'immunité n'ayant nulle 
raison d'apparaître, à défaut d'exception, le droil commun 
reprend son empire et avec lui la juridiction ordinaire, sans en 
excepter la compétence générale. (Art. 92 de la Const.; art. 1 e r 

et 21 de la loi du 25 mars 1870.) 
La nation qu'il prétend représenter n'en sait rien; elle n'en 

pourrait ressentir l'atteinte ; à ce poinl que même l'exequatur 
qui lui serait donné, ne l'investirait d'aucune portion ce cette 
autorité. (Bruxelles, 24 mars 1897, P A S . , 1897, 11, 205) (1). 

Encore ce point de vue n'est-il pas seul à considérer. L'arrêt 
attaqué, en effet, ne décline pas sa compétence, seulement à rai
son du caractère eminent dont la personne de l'appelant est 
revêtu, mais encore à raison de la nature de l'acte, dont i l est 
demandé réparation et qui émane d'une autorile indépendante 
et souveraine ! 

C'est perdre de vue que l'acte incriminé est le fait d'une auto
rité étrangère, destituée de tout pouvoir en Belgique, par consé
quent non assujetti aux principes de notre droit public, notam
ment pas à celui de la séparation des pouvoirs de la nation. 
(An. 107 de la Const.) 

D'autre part, les tribunaux ont toule compétence à l'effet d'ap
précier les conséquences d'un acte administratif, par rapport aux 
intérêts civils de la partie lésée. (Art. 92 de la Const.) 

En quoi les dits articles 92 et 107 ont été violés. 
A ces causes, i l plaira i la Cour de casser, dans l'intérêt de la 

loi, 1 arrêt précité de la cour d'appel de Bruxelles, du 2o juin 
1897, en cause de Taco Mesdag contre Heyerman en tant ; 

1° Qu'il étend le bénéfice de l'immunité diplomatique, en ma
tière judiciaire, a un agent non revêtu d'un caractère représen
tatif; 

2° qu'il décline sa compét-nce à raison d'une action en répa
ration d'un dommage causé. 

(1) Arrêi cassé, i l esi vrai, le 10 mai suivant, mais pour un 
motif différent. ( B E L G . J U D . , 1897, p. 793.) 



Avec ordre que l'arrêt a intervenir sera transcrit sur les regis
tres de la dite cour et mentionné en marge de la décision annulée. 

Bruxelles, 26 avril 1898. 
M E S D A C H D E T E R K I E I . E . » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 
A R R Ê T . — « . . . Vu l'article 29 de la loi du 4 août 1832; 
« Adoptant les motifs du réquisitoire qui précède, la Cour, 

ouï en son rapport M. le conseiller C R A H A Y et sur les conclusions 
conformes de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E . procureur général, 
casse, dans l'intérêt de la loi, l'arrêt dénoncé de la cour d'appel 
de Bruxelles, du 25 juin 1897, en tant que : 

« 1° 11 étend le bénéfice de l'immunité diplomatique, en ma
tière judiciaire, à un agent non revêtu d'un caractère représen
tatif; 

« 2° Il décline sa compétence à raison d'une action en répa
ration d'un dommage causé... » (Du 23 mai 1898.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deux ième chambre. — Prés idence de M. F. De Le Court. 

16 mai 1898. 

GARDE CIVIQUE. — É T R A N G E R . — P R E U V E . — D É F A U T 

DE MOTIFS . — RÉSIDENCE D ' U N A N . 

En matière de garde civique, est nulle pour défaut de motifs, la 
décision qui, constatant qu'une personne est allemande d'origine, 
la désigne néanmoins pour le service parce que les pièces pro
duites ne justifient pas suffisamment qu'elle a conservé cette 
nationalité. 

L'étranger sans nationalité déterminée ne peut être désigné pour 
le service que s'il réside en Belgique depuis un an au moins. 

( M A R X - L É V Y . ) 

Pourvoi contre une décision du conseil civique de 
revision d 'Ar lon , du 19 mars 1898. 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que le conseil civique de revision a désigné le 

demandeur pour le service, en se fondant sur ce que les pièces 
produites n'établissent pas suffisamment qu'il a conservé la 
nationalité allemande; 

« Attendu que le conseil de revision reconnaît que le deman
deur est allemand d'origine ; 

« Attendu qu'étant né sujet allemand, il est présumé avoir con
servé sa nationalité aussi longtemps qu'il ne l'a pas abdiquée 
volontairement, ou qu'il ne l'a pas perdue par une circonstance 
indépendante de sa volonté; 

« Attendu que la décision attaquée ne spécifie pas les circon
stances qui lui auraient fait perdre sa nationalité originaire; 

« Qu'elle n'est donc pas motivée ; 
« Attendu, d'autre part, que si le demandeur n'a pas conservé 

la nationalité allemande et s'il doit, par suite, être range au nom
bre des étrangers qui n'appartiennent à aucune nationalité déter
minée, il ne peut être désigné pour le service que pour autant 
qu'il réside en Belgique depuis un an au moins, ainsi que l'exige 
l'article 8 de la loi du 9 septembre 1897; 

« Attendu que la décision attaquée ne constate pas qu'il a en 
Belgique une résidence d'une année au moins; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations qu'elle contrevient à 
l'article 97 de la Constitution et à l'article 8 de la loi organique 
de la garde civique ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
G I R O N , et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, casse...; renvoie la cause devant le conseil civique de 
revision de Namur... «(Du 16 mai 1898.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Deux ième chambre. — Prés idence de M. Dequesne, v ice -prés ident . 

28 juin 1897. 

CAUTION SOLIDAIRE. — SUBROGATION. — H Y P O T H È Q U E . 

D É F A U T D ' I N T É R Ê T . — DÉCHÉANCE DE L ' I N S C R I P T I O N . 

L'article 2037 du code civil, aux termes duquel « la caution est 
« déchargée lorsque la subrogation aux droits, hypothèques et 

" privilèges du créancier, ne peut plus, par le fait de ce créancier, 
« s'opérer en laveur de la caution », peut èlre invoqué, même 
par la caution solidaire, si le créancier a omù de renouveler son 
inscription, mais alors seulement que celte omission cause un 
dommage à la caution. 

(l.A S O C I É T É A N O N Y M E « C A I S S E D E S P R O P R I É T A I R E S » C. C H A U D R O N 

E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend à obtenir payement 
d'une somme de fr. 419,712-20, valeur au 19 juillet 1893, 
majorée des intérêts conventionnels, en vertu d'un cautionne
ment verbalement consenti par les défendeurs ou leurs auteurs, 
en 1883, en faveur de la dette due à la société demanderesse par 
la Société des charbonnages de Péronnes et celles qui lui ont suc
cédé ; 

« Attendu que les cautions invoquani l'art. 2037 du code civil, 
prétendent être libérées parce que la demanderesse a omis de 
renouveler, dans le délai de quinze ans fixé par la loi, l'inscrip
tion hypothécaire prise à Mons le 20 juillet 1870, volume 570, 
n° 226. pour sûreté de la créance en principal de 400,000 francs 
résultant d'un acte d'ouverture de crédit ro;u par Me Mari ha, 
notaire à Bruxelles, le 8 juillet 1870 ; e; parce que, par suite, la 
subroga.ion à laquelle elles avaient droit n'a pu s'opérer en sa 
faveur ; 

« Attendu que la demanderesse répond que l'art 2037 du code 
civil ne peut être invoqué par la caution solidaire, ne vise pas le 
cas de simple omission, et enfin ne s'applique pas au cas où la 
caution, n'éprouvant aucun préjudice, serait sans intérêt à l'op
poser ; 

« Attendu que les termes du dit article sont généraux et s'ap
pliquent aussi bien aux cautions solidaires qu'aux cautions sim
ples, aussi bien au cas d'omission qu'au cas de fait positif, la 
raison d'être de l'article étant la même dans tous ces cas ; 

« Attendu que si le même article, en prononçant la libéralion 
de la caution, admet le tempérament découlant du droit commun 
et tiré du défaut d'intérêt, c'est au créancier, c'est-à-dire à la 
demanderesse dans l'espèce, à justifier du fondement de cette 
exception, conformément à l'adage Reus excipiendo fil actor ; 

« Attendu qu'il reste donc à vérifier si, comme l'allègue la 
demanderesse, la perte de rang utile pour l'inscription prise à 
Mons en 1870, n'a causé aucun préjudice aux défendeurs; 

« Attendu que peu après la perte de rang de cette inscription 
et à la suite de nombreuses péripéties attestant la dépréciation 
de la concession hypothéquée, le charbonnage du Centre-Sud, 
comprenant deux concessions, parmi lesquelles se trouvait 
l'ancien charbonnage du Levant de Péronnes, situé dans l'arron
dissement de Mons, et ayant été l'objet de l'inscription prise en 
1870, fut l'objet d'une saisie immobilière de la part d'un créan
cier et lut exposé en vente publique par le ministère du notaire 
Honorez, de Morlanwelz, à ce commis par le tribunal de première 
instance de Charleroi ; 

« Attendu que selon procès-verbal d'adjudication définitive du 
19 juillet 1886, le charbonnage du Centre-Sud fut adjugé pour 
un prix total de 300,000 francs à la Société anonyme des char
bonnages de la Princesse et à M. E. Coppée ; 

« Attendu que ces acquéreurs agissaient conformément à cer
tains arrangements verbalement intervenus entre eux le 18 mai 
1896, suivant lesquels ils s'entendaient pour racheter le Centre-
Sud, attribuer le Levant de Péronnes à la Société de la Princesse, 
elle leMantà M. Coppeo, limiter provisoirement le prix total à 
800,000 francs, et fixer leur part dans le prix aux sommes 
devant revenir aux créanciers hypothécaires inscrits sur les deux 
lots; 

« Attendu qu'une procédure d'ordre, à laquelle ont assisté les 
défendeurs, a déliniiivemcnt déterminé la part revenant à la 
demanderesse dans le prix d'adjudication de 300,000 francs, par 
un acte du ministère de Me Cornil, notaire à Charleroi, du 
18 juillet 1893. clôturant celte procédure conformément aux 
décisions des autorités compétentes, il est reconnu que, sur le 
prix principal et ses intérêts, il revient fr. 51,010 10 au Levant 
de Péronnes, sous l'arrondissement de Charleroi, fr. 162,262-30 
au Levant de Péronnes, sous l'arrondissement de Mons, et 
fr. 86,327 60, au surplus du Centre-Sud, sous Waudrez, Binche 
et Uessaix, ces sommes et leurs intérêts ont été attribués entre 
autres à la demanderesse, créancière hypothécaire sur le Levant 
de Péronnes, sous Charleroi, en vertu d3 son titre de 1870, 
dûment inscrit à Charleroi et renouvelé en temps utile, et à la 
Société des charbonnages de la Princesse, créancière hypothé
caire sur le Levant de Péronnes, sous Mons, comme cessionnaire 
d'une créance hypothécaire de 300,000 francs existant au profit 
de la demanderesse depuis 1875, et cédée à la dite Société de la 
Princesse, le 9 juillet 1886, par acte du notaire Englebert, de 
Bruxelles; 



« Attendu que cette procédure, dont la régularité ne fait et ne 
peut faire l'objet d'aucune critique, a établi la valeur réelle du 
gage au sujet duquel les parties sont en désaccord; 

« Attendu que pour rechercher si les cautions auraient eu 
intérêt à la conservation du rang de l'inscription prise à Mons en 
1870, il faut en effet vérifier, non pas la valeur possible ou éven
tuelle du gage, mais sa valeur pour les seuls amateurs possibles 
et sérieux au moment où s'est accompli le fait d'omission 
reproché à la demanderesse ; 

« Attendu que cette appréciation, dictée par l'art. 1684 du 
code civil, qui écarte la rescision pour cause de lésion dans les 
ventes faites par autorité de justice, et conforme a la règle du 
droit romain Subhastntio juslum pretium decernit, et découle des 
formalités prescrites en pareil cas pour provoquer toutes les 
enchères possibles : « Quand la justice intervient entre les hom-
« mes, elle écarte tout soupçon de surprise et de fraude. Elle 
« leur garantit la plus grande sécurité. » (Rapport de P O H T A M S 

sur l'art. 1684 du code'civil; LocnÉ, t. VII, p. 85, n° 43); 
« Attendu qu'il suit de là que la réalisation du gage hypo

thécaire sur lequel porte le débat ayant produit seulement 
fr. 162,662-30 en principal, n'a pas fourni le moyen de rem
bourser la créance de 400,000 francs en principal due au 
créancier dont la négligence est alléguée, ni même celle de 
fr. 348,989-90, étant la différence entre la créance totale et la 
somme couverte par la partie du gage située dans l'arrondisse
ment de Charleroi; 

« Attendu qu'il est donc certain que les cautions, si elles 
avaient pu être subrogées aux droits du créancier, par la conser-
vaiion du rang utile de l'inscription prise à Mons en 1870, 
n'auraient été investies que d'un droit hypothécaire tout à fait 
inefficace ; d'où i l suit que la perte du rang susdit n'a pu leur 
causer préjudice; 

« Attendu que les défendeurs prétendent, il est vrai, que 
d'après les circonstances ayant précédé et accompagné l'adjudica
tion publique de 1886, la demanderesse aurait été intégralement 
payée si elle avait conservé son rang hypothécaire ; 

« Attendu qu'ils font ainsi allusion aux pourparlers et arran
gements intervenus soi-disant entre dos tiers au sujet de cette 
adjudication, mais en réalité entre M. E. Coppée, et eux ou leurs 
auieurs, agissant comme administrateurs du charbonnage de la 
Princesse pour acquérir à bas prix les concessions du Centre-Sud 
et se les partager ; et à cet effet racheter certaines créances hypo
thécaires grevant ces concessions ; 

« Attendu que, sans doute, i l eût été possible que, rachetant 
des créances hypothécaires inscrites sur les concessions posté
rieurement à la créance de la demanderesse de 1870, les inté
ressés eussent racheté en premier lieu cette charge, si elle avait 
subsisté en rang utile, comme aussi dans la même hypothèse, 
qu'ils eussent majoré leur prix d'adjudicaiion d'une somme 
correspondante, ou que la demanderesse eût racheté le gage 
hypothécaire à concurrence de sa créance, ou coniraint les acqué
reurs par des enchères a majorer à due concurrence leurs offres 
d'achat; 

« Attendu toutefois que ce sont là autant de pures éventualités 
dont la certitude n'est rien moins que démontrée, et qu'on ne 
peut, par conséquent, envisager pour déterminer la valeur réelle 
du gage hypothécaire et pour combattre un prix fixé par une 
adjudication publique ; 

« Attendu qu'il faut encore considérer que le charbonnage du 
Levant de Péronnes avait traversé depuis quelques années des 
crises nombreuses et peu favorables ; que les acquéreursde 1886, 
en convenant entre eux d'un prix de 800,000 francs, n'avaient 
fixé qu'un maximum provisoire, et que parmi eux se trouvaient 
les cautions qui critiquent aujourd'hui le prix qu'elles ont con
tribué à fixer en 1886 ; qu'enfin il n'y avait pour lu demande
resse, créancière hypothécaire, aucune obligation de surenchérir 
un gage hypothécaire d'une valeur fort incertaine et de s'exposer 
à en demeurer adjudicataire ; 

« Attendu que les défendeurs ne sont pas plus fondés à 
invoquer le préjudice partiel de fr. 214,958-61 qu'ils allèguent 
en termes subsidiaires ; 

« Attendu que cette somme représente, d'après eux, la valeur 
en principal et intérêts, après déduction des frais de l'ordre, du 
charbonnage du Levant de Péronnes, sous l'arrondissement de 
Mons, au 19 juillet 1893, soit fr. 162,662-30 en capital au 
19 juillet 1886 ; 

« Attendu que les défendeurs se prétendent lésés tout au 
moins à concurrence de celte somme, parce que si l'inscription 
prise à Mons en 1870 avait été utilement renouvelée, la deman
deresse eût été couverte au moins à concurrence de pareille 
somme sur sa créance de 400,000 francs, garantie par cette 
inscription, et les cautions eussent élé libérées d'une somme 
égale ; 

« Attendu que les défendeurs ont verbalement consenti, le 
15 octobre 1883, à cautionner non seulement la créance de 
400,000 fr. due depuis 1870 à la demanderesse par les charbon
nages de Péronnes, mais aussi la seconde créance de 300,000 fr. 
due par les dits charbonnages depuis 1875; 

« Attendu que cette dernière, dûment garanlie par des 
inscriptions hypothécaires prises à Mons et à Charleroi, venait 
en ordre utile immédiatement après la créance de 400 000 francs 
devenue inefficace J U point de vue hypothécaire au moment de 
la mise en vente en 1886 ; 

« Attendu qu'elle avait été rachetée, comme il a été dit plus 
haut, par la Société anonyme des charbonnages de la Princesse, 
selon acte du notaire Englebert, de Bruxelles, du 9 juillet 1886, 
et qu'elle avait élé cédée par la demanderesse sur pied de 
l'art. 1251, 1°, du code civil ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1252 du même code, sem
blable subrogation opère ses effets, non seulement à l'égard du 
débiteur, irais également à l'égard des cautions ; 

« Attendu qu'en conséquence, les défendeurs, demeurant 
obligés comme cautions vis-à-vis de la Société de la Princesse, 
eussent dû subir le même préjudice si la créance de celle-ci, au 
lieu de venir en premier rang, sur la concession située dans le 
ressort de Mons, comme cela a eu lieu, était venue seulement en 
second rang, c'est-à-dire n'eût pas été payée, comme cela eût eu 
lieu si l'inscription de 1870 avait été utilement renouvelée à 
Mons ; 

« Attendu qu'il faut donc décider que les défendeurs ne sont 
pas fondés à invoquer le préjudice, même restreint, dont ils font 
état ; 

« Sur le montant des sommes ducs à la demanderesse : 
« Attendu que les défendeurs prétendent, en ordre très subsi

diaire, que le capital restant dû à la demanderesse au 1 e r avril 
1886 ne serait que d» fr. 260,128 29. au lieu de la somme plus 
forte fixée par la demanderesse, et que, depuis le 19 juillet 1886, 
les intérêts devraient être comptés selon la loi, et non d'après la 
convention génératrice de l'obligation ; 

« Attendu que, s'agissant d'une prétendue erreur de calcul 
opposée par les cautions, la demanderesse n'est pas fondée à 
invoquer contre elles le jugement par défaut du 15 avril 1886 et 
la procéduie d'ordre terminée en 1893, comme ayant arrêté le 
chiffre de la deite vis-à-vis de la débitrice principale, parce que 
ce chiffre n'a fait l'objet d'aucune contestation et que les cautions 
n'étaient pas en droit de le critiquer; 

« Attendu, quant au premier point, que pour ramener à 
fr. 260.128-29 le capital dû au 1« avril 1886, les défendeurs 
prétendent que les vingt-deux annuités semestrielles de 16,820 fr., 
versées par la débitrice principale de 1875 à 1885. ont été exa
gérées par erreur et, par conséquent, en les versant, au lieu de 
ne verser que fr. 16,190-49 par semestre, la débitrice a atteint 
une partie de la dette plus considérable que celle admis? par les 
calculs de la demanderesse ; 

« Attendu que l'annuité semestrielle de 16,820 francs compre
nant intérêts, commission et un amortissement de 4,820 francs, 
a été expressément fixée par une convention verbale du 31 mars 
1875, ayant pour objet d'exécuter entre parties l'art. 7 de l'acte 
d'ouverture de crédit du 8 juillet 1870, ayant créé la dette; 

« Attendu que les stipulations de cette convention sont claires 
et formelles, et consacrent le droit incontestable et absolu de la 
demanderesse de compter sur un versement semestriel de 
4,870 fr. à titre d'amortissement conventionnel ; 

« Attendu que, d'ailleurs, i l n'est nullement démontré que 
cette somme ait été fixée par suite d'une erreur et dût être rem
placée par ^elle de fr. 4,190 90 préconisée par les défendeurs; 

« Attendu que les cautions prétendent encore que les vingt-
deux versements de la Société des charbonnages de Péronnes, 
portés en compte par la demanderesse au 1 e r avril 1886, comme 
productifs d'intérêts au profit do la dite société, à déduire du 
passif dû par elle, ont fait ('gaiement l'objet d'erreurs, en ce sens 
que l'on aurait omis de calculer les intérêts à 5 p. c. et de les 
faire partir du premier versement fait; 

« Attendu que ces deux observations sont fondées en principe ; 
« Attendu que la demanderesse a compté pour intérêts au 

1 e r avril 1886 sur les vingt-deux annuités encaissées par elle une 
somme totale de fr. 23.968-99, calculée à 4 p. c. par an sur une 
annuité annuelle de 9,640 francs, en prétendant que les intérêts 
à 5 p. c. par semestre sont stipulés exclusivement en sa faveur 
dans le titre conventionnel de 1870 et la convention verbale de 
1875 ; 

« Attendu que le silence des conventions susdites sur le taux 
de l'intérêt force à recourir à l'art. 1907 du code civil et à la loi 
du 5 mai 1865, c'est-à-dire à appliquer le taux de 5 p. c. édicté 
par la loi en matière ordinaire; 



« Attendu que ces conventions, en prévoyant des versements 
semestriels, ont évidemment voulu que la débitrice, en les 
accomplissant, pût se lihérer non seulement du capital, mais des 
intérêt'!, et non pas qu'elle fît une libéralité à cette occasion à sa 
créancière; d'où i l suit que les intérêts doivent être comptés par 
semestre et dès le premier versement, comme le réclament les 
défendeurs ; 

« Attendu qu'en tenant compte de cette double rectification, 
le? intérêts à bonifier à la débitrice principale au 1ER avril 1886 
doivent être portés à f'r. 33 ,078-89 . et le solde du coin pie dû par 
elle à ce jour doit être réduit de fr. 9 , 1 1 0 30 ; 

« Attendu, toutefois, que la demanderesse ayant fait volon
tairement abandon dans son compte de la somme de 1/2 p. c. 
sur intérêls et commission, de 1886 à 1893. soit d'environ 
1 2 , 0 0 0 fr., qu'elle eût pu réclamer de ce chef, compense le pro
duit des deux rectifications ci-dessus admises et leurs intérêts 
durant le même laps de temps ; 

« Attendu, enfin, que les défendeurs soutiennent qu'à dater du 
1 9 juillet 1886, jour de l'adjudication publique du gage hypothé
caire, la demanderesse n'a plus eu droit aux intérêts convention
nels, mais seulement aux intérêls légaux; 

« Attendu qu'il résulte des art. 767 et 770 du code de procé
dure civile que les intérêls et arrérages conventionnels ne cessent 
que lors de la clôture de l'ordre el seulement sur les ciéances 
utilement colloquees ; d'où il suit que. contrairement au soutène
ment des défendeurs, les intérêts conventionnels doivent conti
nuer à courir au profit de la demanderesse après le 19 juillet 1886 , 
et ce jusqu'au 19 juillet 1893 , date de la clôture dé l'ordre pour 
la totalité de la créance, et jusqu'au jour du paiement effectif sur 
toute la partie de la créance qui n'a pas été remboursée le 
1 9 juillet 1893 ; 

« Attendu que la condamnation aux intérêts judiciaires, pos
tulée par la demanderesse, ferait, quant au capital, double 
emploi avec les intérêts conventionnels et ne peut être prononcée 
que pour les intérêls de ceux-ci, conformément à l'article 1154 
du code civil ; 

« Quant aux frais et dépens : 
« Attendu qu'en matière civile, la solidarité n'existe pas pour 

les dépens (Cass., 5 avril 1883, B E I . G . J U D . , 1883, p. 497) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme M. D E 
B E Y S , substitut du procureur du roi, déboutant respectivement 
les parties de toutes conclusions non admises, condamne les 
défendeurs solidairement à payer à la demanderesse la somme de 
fr. 419 .712-20 . valeur au 1 9 juillet 1893, majorée des intérêts 
conventionnels à fi 1/2 p. c , depuis cette date jusqu'au jour du 
paiement, et majorée également des intérêls judiciaires sur les 
intérêts capitalisés à la date du 1 8 février 1895, jour de la 
demande ; condamne les défendeurs aux dépens ; ordonne l'exé 
culion provisoire du jugement nonobstant appel, sans caution, 
sauf pour les dépens . . . » (Du 28 juin 1897 . — Plaid. MM e s Du-
M O N C E A U et B E E I I N A E R T C. V A U T H T E R et DE L A N T S H E E R E . ) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Cours d'eau et terres basses.— Contributions à l'élude des 
questions concernant les cours d'eau non navigables ni flottables, 
et les terres basses, au poinl de vue du législateur, du juriscon
sulte, île l'administrateur public et du propriétaire, el compre
nant la démonstration de la propriété particulière, des cours d'eau, 
suivi de deux appendices traitant de diverses questions concer
nant la pisciculture et l'ulilisaiion des eaux fluviales par K M . Roi.-
MEft,ingénieur civil. — Sainl-Josse-ten-N'oode, D. Stevelinck, 1898; 
in 8", 2 4 1 pages et l carte, fr. 4 5 0 . 

M . l ' i ngén ieur R O I . L I E R examine dans ce l ivre les 
différentes questions de dro i t et de l ég i s la t ion relatives 
aux cours d'eau et aux terres basses. 

I l s'est « a t t a c h é à év i te r le reproche de compilateur 
— et en effet, on ne trouve dans son l ivre aucune ci ta
t ion de doctrine ou de jurisprudence — " à exposer tous 

les sujets, sous des a p e r ç u s nouveaux et à proposer, 
» pour toutes les questions principales, les modifications 
» qu ' i l y aura i t lieu d'apporter à la légis la t ion exis-
- tante. 

Son ouvrage se divise en sept t i t r e s : Curages des 
cours d'eau, a m é l i o r a t i o n s des cours d'eau, a m é l i o r a 
tions des terres basses, augmentation de la valeur des 
herbages dans les grandes val lées basses, va ter ingues , 
appropriat ion des cours d'eau et p r o p r i é t é p a r t i c u l i è r e 
du l i t des cours d'eau. Suivent trois appendices : Ques

tions diverses de pisciculture, ut i l i sa t ion des eaux flu
viales, légis la t ion sur la chasse. 

Dans son prospectus, M . R O I J . I E R disait : « Je me 
•• suis app l iqué à r é soudre la difficile question de la pro-
•• p r i é t é du l i t des cours d'eau, en é t u d i a n t surtout les 
" questions de fait , en l inéique sorte à t i t r e d'expert, 
•> j ' e n appelle des domanistes mal informés aux doma-
" nistes mieux in fo rmés , et conclus à la p r o p r i é t é par-
- t icu l ié re du l i t des cours d'eau. -

Expert parfaitement et, en effet, l 'auteur se montre 
apte à voir et à a p p r é c i e r le fait dans les questions rela
tives au r é g i m e des eaux. On sent qu ' i l a vécu beaucoup 
des situations que c r ée ce r é g i m e . I l parle d ' expér ience 
personnelle. 

I l a fait un t r è s réel effort pour in i t ie r ses lecteurs à 
ses connaissances pratiques. 

Le lecteur pourra juger de la m a n i è r e dont l'auteur 
t rai te les questions de droi t par le passage suivant que 
nous transcrivons, et dans lequel i l d é m o n t r e la pro
pr ié té p a r t i c u l i è r e du l i t des cours d'eau : 

" L ' app rop r i ab i l i t é r é su l t e des quatre cons idé ra t ions 
•> suivantes: 

« I o Le dro i t à la force motrice de l 'air en translation 
par dessus une p r o p r i é t é p r ivée , n'est pas nié ; l'exer-

« cice de ce dro i t peut ê t r e soumis à des impositions 
» fiscales et à des mesures de police, par exemple, dans 
» certains r è g l e m e n t s provinciaux qui prescrivent la 
» distance des moulins à la voie publique. 

» Le dro i t à la force motrice d'une eau coulant au 
" travers d'une p r o p r i é t é , ne saurait ê t r e con t e s t é non 
- plus, dans les l imites des droi ts acquis par d'autres 
« usagers, et dans celles des lois et r è g l e m e n t s de 
» police. 

» 2 ° Tout p r o p r i é t a i r e peut user de l 'a i r baignant son 
fonds. C'est notre premier d r o i t , notre premier besoin 

» en venant au monde. Ce d ro i t à l 'a i r comprend celui 
" de tous les é l émen t s constituants, à tous les gaz divers 
- qu ' i l renferme. 

» Le dro i t à l'usage des eaux courantes comprend 
é g a l e m e n t celui des m a t i è r e s qu'elles tiennent en sus-

.» pension ou en dissolution, ce sont ces substances qui 
- servent aux plantes et aux organismes aquatiques, 
- bases de la nou r r i t u r e des poissons c o n s o m m é s par 

l 'homme. 
« L'eau forme l ' a t m o s p h è r e du monde aquatique. Si 

" la mobil i té de l'eau baignant le l i t des cours d'eau 
•» é t a i t une preuve de son i n a p p r o p r i a b i l i t é , la mobi l i t é 
>• bien plus grande de l 'air serait a fortiori la preuve 
•> de l ' i napprop r i ab i l i t é des terres é m e r g e a n t e s qu ' i l 

baigne. 
» ;i° La base de la p rop r i é t é du sol c'est la possession 

» de la couche arable; elle sert de support aux plantes, 
•• de magasin pour l'eau et pour les sels m i n é r a u x 
- nécessa i res , elle est le s iège d'une sér ie d'actions 
» physiques, chimiques, biologiques. 

» Le dro i t à la p r o p r i é t é de l ' a l luvion, de la vase, 
est reconnu. Celle-ci constitue une partie de la couche 

» arable du fonds aquatique; c'est la base principale de 
» l 'aquiculture. 

- 4° La p rop r i é t é du sol comporte la p r o p r i é t é du 
•• dessus et du dessous, c ' es t -à -d i re la p r o p r i é t é du 
- ter ra in supportant la couche arable des terres é m e r -
•• géan te s et des é t a n g s . On pré tend dén ie r cette 
» p rop r i é t é pour le cas des cours d'eau. Pourquoi ? •> 

E. C. 

NOmiNATION JUDICIAIRE. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 14 juillet 1898, M. Stafte, candidal huissier à 
Aisemont, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Namur, en remplacement de M. Dricot, décédé. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

Legs à un établissement public. — Autorisation. 
Conditions. 

Le gouvernement peut autoriser un établissement public à accep
ter un legs universel sous déduction d'une certaine somme d'ar
gent sur laquelle il se réserve de statuer ultérieurement. 

Il ne faut point, pour celle réserve, que celle somme se trouve en 
deniers dans la succession. 

Quels seront dans l'entre-temps les droits des héritiers du sang et 
ceux de l'établissement publie sur les biens de la succession ? 

Une administration charitable prend-elle valablement vis à-vis de 
l'Etat l'engagement d'aliéner des immeubles qui lui sont légués, 
et quelle est la sanction de cet engagement ? 

Autorisation d'acceptation partielle,pur l'établissement public,des 
sommes réservées, moyennant une part abandonnée à l'Etat lui-
même, et une part attribuée aux héritiers légaux. 

Comment en ce cas seront supportés les droits de succession ? 

Nous donnons ci-dpssous, quoique remontant déjà à 
quelques a n n é e s , t ro is a r r ê t é s royaux qui ont quelque 
importance comme précéden t s , par les questions qui 
y sont t r a n c h é e s , et aussi en raison de diverses procé
dures judiciairement engagées et s'y rat tachant . 

C'est la p r e m i è r e fois du reste que le gouvernement a 
lu i -même recueilli une l ibé ra l i t é comme p r i x de son 
autorisation, n é c e s s a i r e à l ' é t ab l i s sement public pour 
accepter un legs. 

LF.OPOI.D 11, etc... Vu l'expédition du testament reçu par le 
notaire De Grjse, de résidence a lîecelaerc, le 20 novembre 1885, 
et par lequel M. Charles Godtschalck, propriétaire à Zillebeke, 
dispose connue suit : 

« .l'institue pour mon légataire universel les Hospices de la 
a ville d'Yprcs, avec charge de créer un établissement d'éduca-
« tion agricole, où seront recueillis les enfants orphelins ou 
« abandonnés d'abord de la ville d'Yprcs et puis de l'arrondis-
« sèment et en troisième ordre de la province. 

« On complétera l'institution, suivant que les ressources le 
« permettront, par l'adjonction ou la création d'une école mena
ce gère pour les filles orphelines ou abandonnées. 

ce Mes désirs et intentions sont que les enfants admis dans 
ce l'établissement y soient admis dans le but d'en faire, les gar
ce çons, de bons ouvriers agricoles, propres à tous les travaux 
ce de jardinage, d'agriculture, de surveillance des bois et pro-
ce priétés; les filles, de bonnes femmes de ménage, de bonnes 
ce cuisinières, gouvernantes ou ménagères. 

ee Je désire que cet établissement soit construit sur ma pro-
ee priété, sise à YVytschaete, et porte mon nom. 

ce Le coût des constructions doit être prélevé sur les revenus 
ce de mes biens, de manière que le capital légué reste intact. » 

Vu la délibération, en date du 13 mai 1892, par laquelle la 
commission administrative des Hospices civils û'Yprcs sollicite 
l'autorisation d'accepter la libéralité précitée; 

Vu les avis du conseil communal d'Yprcs, et de la députation 
permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale en 
date des -i juin et 25 novembre 1892; 

Vu les réclamations formulées, les 3 juillet et G octobre 1892. 

au nom de certains héritiers légaux du testateur contre les dispo
sitions reproduites ci-dessus ; 

Vu les pièces de l'instruction, desquelles il résulte que déduc
tion faite des legs particuliers, droits de succession et charges 
diverses, la succession dont i l s'agit peut être évaluée provisoi
rement et approximativement à 4,-158,680 francs; 

Vu la déclaration en date du 15 novembre 1892, par laquelle 
l'administration hospitalière d'Y'pres prend l'engagement d'aliéner 
ce les biens immeubles que pourraient recueillir les Hospices en 
ce vertu des dispositions testamentaires en question, sauf ceux 
ce situés dans la commune de Wylschaete, sur lesquels l'hospice, 
ee que le testateur a en vue, doit être érigé, ainsi que les pro-
ec priétés situées a Ghcluvelt et Zillebeke, grevées d'usufruit...»; 

Vu les articles 910 et 937 du code civil, 76, 3°, et paragraphes 
derniers de la loi communale; 

Sur la proposition de notre ministre de la justice, nous avons 
arrêté et arrêtons : 

Aimci.K I ' N I Q L ' K . — La commission administrative des Hospices 
civils d'Y'pres est autorisée a accepter, aux conditions prescrites, 
le legs prémentionné, sous déduclori d'une valeur de deux mil
lions', sur l'acceptation de laquelle il sera statué ultérieurement, 
en même temps que sur les réclamations susvisées et sous réser
ves des droits résultant du dit legs pour les orphelins ou enfants 
abandonnés de l'arrondissement d'Ypres et de la province de la 
Flandre occidentale, droits sur lesquels i l sera également statué 
dans la suite. 

Notre ministre de la justice est charge de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Laeken, le 21 décembre 1892. 
Par le Itoi : L Ë O P O L D . 

Le ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

L É O I ' O L I I 11,etc...Vu Notre arrêté du 21 décembre 1892,publié 
au Moniteur belt/e du 25 du même mois, n" 360, et portant 
notamment que la commission administrative des Hospices civils 
d'Y'pres est autorisée à accepter sous déduction d'une valeur de 
deux millions de francs, le legs universel fait au profil des dits 
Hospices par M. Ch. Godtschalck, propriétaire à Zillebeke, dans 
son testament reçu le 20 novembre 1885 par le notaire De Gryse, 
de résidence a lîecelaerc ; 

\'u les lettres de M. le bourgmestre d'Ypres en date des 13 et 
19 janvier 1893; 

Considérant qu'il importa que les Hospices civils, légataires 
universels, puissent entrer immédiatement en possession de cer
taines valeurs mobilières dépendant de la succession de M. Ch. 
Godtschalck prénommé: qu'il va lieu,a cet effet, de compléter 
notre arrêté prérappelé, en déterminant quelles valeurs sont com
prises parmi celles que la commission administrative des Hospices 
civils d'Ypres est autorisée h accepter; 

Vu les articles 910 et 337 du code civil, 76, 3°, et paragraphe 
dernier de la loi communale; 

Sur la proposition de notre ministre de la justice, nous avons 
arrêté et arrêtons : 

A K T I C L E U N I Q U E . — F.n exécution de notre arrêté susvisé, du 
21 décembre 1892, la commission administrative des Hospices 
civils d'Ypres est autorisée à accepter, aux conditions prescrites 
par le testateur, M. Godtschalck, toutes les valeurs quelconques, 
tant en titres qu'en espèces, dépendant de la succession dont il 
s'agit et déposées chez M. A. Crouan, agent de change à Lille, rue 
d'Angleterre. 56, et chez M. Fernand Saglio, agent de change à 
Paris, rue de Provence, 18. 

La dite commission est autorisée à accepter aux mêmes r u i -



ditions, le surplus des biens et valeurs composant l'actif de la 
succession, sous déduction d'une valeur de deux millions de fr., 
sur laquelle i l sera statué ultérieurement, en même temps que 
sur les réclamations introduites par les héritiers légaux du de 
eu jus, et sous réserve des droits résultant du testament prémen-
tionnO pour les orphelins ou enfants abandonnés de l'arrondisse
ment d'Ypres et de la province de la Flandre occidentale, droits 
sur lesquels i l sera statué dans la suite. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

Donné à Laeken, le 27 janvier 1893. 
Par le Roi : L É O P O L D . 

Le ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

L É O P O L D 11, etc. ..Vu Nos arrêtés des 21 décembre i 892 (Moniteur 
de 1892, n° 360) et 27 janvier 4893 (Moniteur de 1893, n» 31), 
autorisant la commission administrative des Hospices civils 
d'Ypres à accepter, sous déduction d'une valeur de deux millions, 
le legs universel qui lui est fait par M. Ch. Godtschalck, pro
priétaire à Zillcboke et portant qu'il sera statué ultérieurement 
sur l'acceptation de cette valeur de deux millions, en même temps 
que sur les réclamations introduites par les héritiers légaux du 
défunt; 

Vu les dites réclamations, datées du 3juillet et 6 octobre 1892; 
Vu la lettre en date du 18 septembre 1893, par laquelle les 

mandataires des héritiers légaux du testateur font à la commis
sion administrative des Hospices civils d'Ypres, les propositions 
transactionnelles suivantes : 

« I o Les deux millions sur lesquels le gouvernement n'a pas 
« statué, seront partagés entre les Hospices civils d'Ypres, les 
« héritiers et l'Etat, de la manière suivante : 

« Les héritiers recueilleront la somme de 1,700,000 francs 
« sur lesquels ils feront immédiatement abandon en faveur de 
« l'Etat belge, de telle manière qu'il lui restera net un million 
« de francs ; les 300,000 francs restant deviendront la propriété 
« des Hospices. 

« 2° La part, abandonnée a l'Etat, servira à fonder à Ypres 
« une école de bienfaisance, sous la direction et la surveillance 
« d u gouvernement» 

« 3° Les héritiers renonceront au procès en nullité du testa-
ce ment intenté par eux contre les Hospices d'Ypres, et à toute 
« autre action, comme à toute prétention quelconque contre 
« l'administration des dits Hospices au sujet des susdits legs. 

« 4° Les héritiers consentiront à ce que les fonds appartenant 
« à la succession et déposés en France, soient retirés par la 
« commission des Hospices et lui donneront, à cet effet, tous les 
« pouvoirs nécessaires. 

« 5° Si, à la suite de cette transaction, des droits de succes-
« sion sont restitués sur la part attribuée aux héritiers, ceux-ci 
« les abandonneront aux Hospices. » 

Vu la délibération, en date du 16 mars 1894, par laquelle la 
commission administrative des Hospices civils d'Ypres accepte 
les dites propositions transactionnelles; 

Vu les a\is favorables émis par le conseil communal d'Ypres 
et par la députation permanente du conseil provincial de la Flan
dre occidentale, les 24 mars et 13 avril 1894; 

Vu les articles 910, 1121, 2044 et suivants du code, 76, 3°, 
et paragraphes derniers de la loi communale; 

Surta proposition de nos ministres de la justice et des finances; 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E P R E M I E R . — La délibération susvisée de la commis
sion administrative des Hospices civils d'Ypres, en date du 
16 mars 1894, est approuvée. En conséquence, la dite commis
sion est autorisée à accepter le capital de 300,000 francs, dont i l 
est fait mention dans la transaction intervenue. 

A R T I C L E 2. — Nos ministres de la justice et des finances sont 
autorisés à accepter au nom de l'Etat, la somme de 700,000 fr. 
qui doit être remise, en vertu de la dite transaction, par les héri
tiers légaux de M. Ch. Godtschalck, pour être affectés à la créa
tion, à Ypres, d'une école de bienfaisance de l'Etat. 

Nos ministres de la justice et des finances sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 28 juillet 1894. 
Par le Roi : L É O P O L D . 

Le minisire de la justice, 

V . B K G E R E M . 

Le ministre des finança, 

P. D E S.MET D E N A E Y E R . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deux ième chambre. — P r é s i d e n c e de M. F. De Le Court. 

13 juin 1898. 

P A R T A G E D ' I M M E U B L E S . — PROCÈS-VERBAL D E CONCI

L I A T I O N . — JUGE DE P A I X . — CONTESTATION S I M U L E E . 

EXCÈS DE POUVOIR. 

Si plus de trois copropriétaires indivis « aux fins de se concilier, 
« si paisible, sur les différends et les difficultés existant entre 
i> eux au sujet du partage de certains biens indivis », compa
raissent volontairement devant le juge de paix, déclarent vouloir 
se concilier et, pour terminer leur différend, arrêtent une con
vention de partage, le procès-verbal par lequel le juge de paix 
acte ces déclarations et conventions doit être annulé du chef 
d'excès de pouvoir. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L A L A C O U R D E C A S S A T I O N 

E N C A U S E D E D E L M E L I . E . ) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un acte de la just ice de 
paix du canton d 'Eghezée , du 24 février 1897. 

A R R Ê T . — « Vu le réquisitoire présenté par M. le procureur 
général à la cour de cassation, par ordre de M. le ministre de la 
justice, en exécution de l'article 80 de la loi du 27 ventôse, 
an VIII, dont la teneur suit : 

« A la cour de cassation. 
Le procureur général expose qu'il est chargé par le gouverne

ment de requérir, du chef d'excès de pouvoir, l'annulation d'un 
acte de la justice de paix du canton d'Eghezée,du 24 févrierl897, 
en bureau de conciliation, dans les conditions suivantes : 

Le dit jour, comparurent volontairement devant le magistrat 
de ce siège, assisté de son greffier, dame Ida Delmelle, conjoin
tement avec ses frères et sœurs, au nombre de cinq,« aux fins de 
« se concilier, si possible, sur le différend et les difficultés exis-
« tant entre eux, au sujet du partage des biens qu'ils possèdent 
« ensemble, en indivision, chacun pour un sixième, du chef de 
« succession...; déclarant tous vouloir se concilier et, pour ter-
« miner leur différend, ils ont,sous notre médiation (porte l'acte), 
« arrêté la convention de partage ci-après. » 

Suit la désignation des immeubles à partager. Le sixième lot 
fut attribué à la dame Mahaux qui déclara l'accepter; i l est décrit 
dans l'acte, le tout sous différentes conditions, au nombre de six, 
et terminé en ces ternies : 

« De quel partage ainsi fait et accepté par tous les comparants, 
« nous leur avons donné acte et ils ont approuvé et signé les prê
te sentes avec nous et notre greffier, a Eghezée, le 24 février 1897.» 
(Signé par chacune des parties et le juge de paix, M. Jules De 
Bouche, avec son greffier). 

Le dit acte, après dû enregistrement, fut transcrit au registre 
des hypothèques, à Namur, le 10 mars 1897, de manière à pro
duire, tout au moins en apparence, effet à l'égard des tiers qui 
n'y sont pas intervenus. 

Tout est irrégulier, en cette affaire, et en opposition directe 
avec la loi . 

Tout d'abord, le magistrat qui s'y est prêté, trop bénévolement, 
n'a pas fait attention que, sur la simple allégation d'un différend, 
nullement justifié, cette demande était, à tout le moins, préma
turée et qu'en cet état, sa compétence n'avait pas occasion de se 
mouvoir. En étendant l'exercice de son office par de là les limites 
que la loi lui assigne, il a pénétré dans un domaine qui n'est pas 
le sien et jeté le désordre dans la sphère d'action d'un pouvoir 
public non moins indépendant et souverain que celui dont i l 
relève. 

Pour qu'une action soit sujette à conciliation, diverses condi
tions sont requises. I l faut : 

1° Que la demande soit principale et introductive d'instance; 
2° Que les parties soient capables de transiger, et au nombre 

de deux seulement (art. 49 du code de proc. civ.) ; 
3° Que l'objet de la contestation puisse faire la matière d'une 

transaction ; 
4° Qu'il s'agisse d'une cause à porter devant un tribunal de 

première instance. 
Ce n'est qu'à ces conditions seulement que le juge conciliateur 


